
DÉCLARATION DE CRÉANCE
à adresser au Mandataire judiciaire

SELARL MJ MARTIN
4 AVENUE GAMBETTA
RESIDENCE SAINT ELOI
15000 AURILLAC
Traitement du 30 avril 2025 - GemWeb V4.2.09

Mandataire judiciaire
(Nom, adresse)

SELARL MJ MARTIN
Maître Fanny MARTIN
4 AVENUE GAMBETTA
RESIDENCE SAINT ELOI
15000 AURILLAC

Mandataire du créancier
(Nom, Adresse et Référence)

Débiteur
(N°Mandat, Nom/Dénomination, Adresse)

Créancier
(Nom, Adresse et Référence)

1267
LE PONT DU BEX SCI
22 Cours Mouthyon
15000 AURILLAC

Procédure
Date du Jugement

Nature du Jugement

18 décembre 2024

Redressement judiciaire

CRÉANCE DÉCLARÉE
(N.B. : Le décompte et la liste des pièces sont à joindre en annexe)

Montant déclaré

Nom et qualité du signataire

requiert l'admission de sa créance pour un montant total de :

Signature (Certifiée sincére)

, leFait à
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